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A Orléans, le 20 mai 2021 

 

Mesdames et Messieurs les Présidents de clubs 

  

 

 

Objet : licences 2020/2021 
 

 

Chers amis, 

 

Je suis, comme vous tous, conscient des difficultés que la situation sanitaire a engendré pour 

l’ensemble des structures de la FFN, du club à la Fédération, en passant par les comités 

départementaux et la Ligue. 

 

L’arrêt des activités de nombreux clubs et la fermeture de 90% des piscines depuis mi-octobre 

a été un traumatisme pour les licenciés comme pour les dirigeants et je remercie sincèrement 

ceux qui ont déployé des initiatives pour continuer à conserver le lien avec leurs adhérents. 

 

La situation sanitaire s’améliorant, le gouvernement permet maintenant une reprise des activités 

pour les mineurs, en attendant une ouverture plus large rapidement. 

 

La Ligue a donc mis en place un programme de compétitions adapté et d’animations pour 

permettre à nos jeunes de reprendre goût à la confrontation et j’incite fortement les comités 

départementaux à en faire de même. 

 

Je sais l’inquiétude des clubs pour la reprise de la saison prochaine, mais les efforts faits pour 

pallier cette saison quasi blanche (remboursements partiels, avoirs….) doivent être compensés 

par une trésorerie saine avec les différentes aides apportées par l’Etat (chômage partiel, fonds 

de solidarité…..) et la diminution, voire l’absence de dépenses liées aux compétitions. 

 

La FFN, comme les Ligues, ne peut que regretter la diminution très importante du nombre de 

licenciés, principale ressource de nos structures. 

Certes, cette diminution est logique eu égard aux circonstances rappelées plus haut, mais force 

est de constater qu’elle est dans certains cas en inadéquation avec cette situation. La perte 

« normale » estimée est de 20 à 30% et il est difficilement compréhensible que certains clubs 

enregistrent une perte dépassant les 40%, sauf à considérer qu’ils n’ont pas licencié tous leurs 

adhérents au moment du confinement, soit un mois et demi après le début de saison. 
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Cette situation nous interroge et nous laisse malheureusement à penser que les mauvaises 

habitudes du passé (ne licencier que les compétiteurs) ont repris le dessus et que de nombreux 

adhérents ne sont toujours pas licenciés, et ce, malgré un coût minime de 10 €. 

 

Forts de cette constatation, le bureau a souhaité interroger les clubs concernés pour connaître 

les raisons de cette baisse significative. 

De plus, l’ANS et la FFN ont demandé aux présidents de Ligues d’être vigilants sur ce point lors 

des propositions d’aides financières dans le cadre du PSF et de rejeter les demandes qui 

interrogent. 

Pour sa part, le bureau régional a décidé, si aucune explication plausible n’est fournie, de 

supprimer les clubs concernés de la liste des clubs labellisés et de suspendre les aides 

financières accordées à ce titre. 

 

Je vous remercie donc de bien vouloir apporter, si c’est votre cas, les explications concernant 

cette baisse excessive du nombre de vos licenciés dans les meilleurs délais. 

 

Je peux vous assurer que la Ligue reste à l’écoute de ses clubs et fait tout son possible pour les 

aider et les soutenir si besoin est, mais toutes ces actions (sportives, formation, labellisation….) 

ne peuvent exister que si tous les clubs adhèrent au 100% licences. !  

 

Vous remerciant de votre compréhension. 

 

Sportivement 

 

 

  Le Président 

Michel SAUGET 
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